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(54) Elément de séparation pour local

(57) Elément de séparation (1) d’un local compre-
nant un premier parement (5) destiné à être tourné vers
l’intérieur dudit local, un deuxième parement (6) destiné
à être tourné vers l’extérieur dudit local, lesdits pare-

ments (5, 6) étant solidaires au niveau de leur périphérie
à un châssis, caractérisé en ce que le châssis est en
deux parties mobiles (7, 12) l’une par rapport à l’autre,
les première et deuxième parties étant reliées entre elles
par au moins un organe à rupture de pont thermique
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à un élément
de séparation d’un local. Elle concerne plus particulière-
ment une porte de local dont l’une des faces est tournée
vers l’intérieur d’une pièce, l’autre face étant dirigée vers
l’extérieur de pièce, l’intérieur et l’extérieur de la pièce
étant susceptibles d’être confrontés à des écarts de tem-
pératures de forte amplitude.
�[0002] On sait que sous l’effet de ces variations de
température, la face tournée vers l’extérieur - au sens de
l’invention « extérieur » étant défini comme se trouvant
en relation avec le milieu extérieur, par exemple soumis
au rayonnement solaire, à toutes variations climatiques
susceptibles de modifier la température de surface de la
porte - susceptible de subir un apport d’énergie positive
(on parlera alors d’échauffement) ou négative (au con-
traire, on parlera alors de refroidissement) qui se traduira,
compte tenu des propriétés mécaniques du matériau
constituant la porte, par un phénomène de déformation
et/ou de gauchissement. Ce phénomène est d’autant
plus exacerbé lorsque les matériaux constituant les faces
de la porte sont de nature différente et que l’un au moins
d’entre eux est métallique.
�[0003] Outre ces problèmes de déformation géométri-
que consécutifs à des variations de températures, ces
portes peuvent être également soumises à des phéno-
mènes de condensation du fait de l’absence de rupture
de pont thermique entre les faces situées de par et
d’autre du local.
�[0004] On connaît par exemple par FR2764326 un pre-
mier type de porte constituée d’un cadre formant l’ossa-
ture de la porte, sur lequel est rapporté par tout moyen
approprié un panneau extérieur et un panneau intérieur,
la cavité définie entre les panneaux étant comblée par
des couches de matériau thermiquement isolant, ces
couches étant séparées l’une de l’autre par des moyens
autorisant un déplacement dans un plan parallèle du pan-
neau extérieur par rapport au panneau intérieur.
�[0005] Le principal inconvénient de ce type de porte
réside dans le fait que les moyens permettant un mou-
vement relatif entre les panneaux sont situés au sein de
la porte et n’évitent pas les phénomènes de dilations en
périphérie du cadre destiné à être en contact avec le
dormant, de plus, on note une absence totale de rupture
de pont thermique entre les faces extérieure et intérieure
de la porte.
�[0006] On connaît par ailleurs par FR2878554 une
structure de porte constituée d’un cadre dans la feuillure
duquel est disposé un élément de remplissage, cet élé-
ment de remplissage étant revêtu d’un parement exté-
rieur et d’un parement intérieur et étant choisi et assem-
blé de manière à limiter les phénomènes de déformation
et de gauchissement consécutifs à un écart de tempé-
rature entre les parements extérieur et intérieur.
�[0007] Cette structure de porte particulière apporte
une solution aux phénomènes de déformation tant que
les matériaux constituant les parements extérieur et in-

térieur ne sont pas métalliques. En présence d’un pare-
ment extérieur métallique, la nature du matériau formant
l’élément de remplissage ne suffit pas pour compenser
les variations dimensionnelles importantes du parement
extérieur métallique. Là encore, cette structure de porte
n’est pas pourvue de système à rupture de pont thermi-
que permettant de supprimer la condensation sur la face
dirigée vers l’intérieur du local.
�[0008] La présente invention vise donc à pallier les in-
convénients de l’art antérieur.
�[0009] A cet effet, l’élément de séparation d’un local
comprenant un premier parement destiné à être tourné
vers l’intérieur dudit local, un deuxième parement destiné
à être tourné vers l’extérieur dudit local, lesdits pare-
ments étant solidaires au niveau de leur périphérie à un
châssis, le châssis étant en deux parties mobiles l’une
par rapport à l’autre, les première et deuxième parties
étant reliées entre elles par au moins un organe à rupture
de pont thermique, caractérisé en ce que l’organe à rup-
ture de pont thermique possède au moins de deux degrés
de liberté selon un plan sensiblement parallèle aux pa-
rements et comprend un profilé en matière plastique dont
l’une des extrémités est montée avec jeu dans un loge-
ment réalisé sur l’une des première ou deuxième parties
constituant le châssis
�[0010] Grâce à la présence d’un organe à rupture de
pont thermique permettant un glissement limité des pan-
neaux formant l’élément de séparation de local, son fonc-
tionnement demeure optimal même en présence de fort
gradient de température entre l’intérieur et l’extérieur.
�[0011] Dans des modes de réalisation préférés de l’in-
vention on peut éventuellement avoir recours à l’une
et/ou à l’autre des dispositions suivantes

- l’organe à rupture de pont thermique est constitué
d’une garniture déformable en élastomère,

- la garniture déformable en élastomère coopère par
sertissage avec l’une au moins des première et
deuxième parties constituant le châssis

- la garniture déformable en élastomère coopère par
soudage ou par collage avec l’une au moins des pre-
mière et deuxième parties constituant le châssis,

- un matériau de remplissage possédant des proprié-
tés d’isolation thermique et/ou phonique est interpo-
sé entre les premier et deuxième parements

- l’un au moins des premier et deuxième parements
est à base d’un matériau métallique,

- la garniture en élastomère dispose d une dureté Sho-
re A comprise entre 40 et 60 et de préférence com-
prise entre 40 et 50,

- l’élément de séparation d’un local est une porte, la-
dite porte étant pourvue d’une part, de moyens pour
la guider en mouvement par rapport à une huisserie
et d’autre part, de moyens pour la fermer par rapport
à ladite huisserie

�[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante,
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donnée à titre d’exemple non indicatif et illustrée par les
figures suivantes : �

- la figure 1 est une vue de face d’un élément de sé-
paration selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe de la figure 1 selon
un premier mode de réalisation

- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe selon un
deuxième mode de réalisation.

- La figure 5 est une vue en coupe d’un troisième mode
de réalisation

�[0013] Dans le cadre de la présente invention, on en-
tend par élément de séparation tout ensemble inséré
dans une ouverture ou baie ménagée dans un mur, as-
semblé sur un châssis porteur. L’élément de séparation
(et donc le châssis porteur) peut être fixe et constituer
un dormant ou être mobile, donc composée d’un ouvrant
ou vantail s’insérant dans un dormant. Le vocable
« élément de séparation » comprend donc toute porte à
un ou plusieurs vantaux, à frappe ou à translation, ou
combinant ces deux types.
�[0014] Sur la figure 1 on a représenté un élément de
séparation de local 1, dans cet exemple particulier il s’agit
d’une porte d’entrée, selon l’invention. Cette porte est de
manière classique pourvue de moyens 2 de fermeture
et d’ouverture, par exemple une poignée assurant le
mouvement d’un pêne de verrou au sein d’une serrure,
par rapport à une huisserie 3 ainsi que de moyens 4
permettant le mouvement de la porte par rapport à cette
huisserie 3. A titre d’exemple, ces moyens 4 peuvent être
constitués de charnières montées à la fois sur le dormant
de l’huisserie et sur la porte et articulées au travers d’une
pluralité de gonds.
�[0015] Sans sortir du cadre de l’invention, l’élément de
séparation de local 1 peut être aussi par exemple une
porte 1’ coulissante par rapport à une huisserie portant
des glissières de guidage.
�[0016] Quelle que soit le type d’élément de séparation,
celui-�ci est constitué de la manière suivante (on pourra
se reporter à la figure 2).
�[0017] L’élément 1 est constitué de deux panneaux 5
et 6, respectivement intérieur et extérieur, qui sont soli-
darisés au niveau de leur périphérie par des moyens tra-
ditionnels choisis en fonction du type de matériau les
constituant (à savoir par collage, soudage, rivetage, vis-
sage...) à un châssis ou cadre formant l’ossature de l’élé-
ment de séparation. Dans l’exemple représenté en figure
2, les panneaux intérieur et extérieur 5 et 6 sont métal-
liques et sont découpés dans des tôles d’aluminium/ou
d’acier de quelques millimètres (de l’ordre de 1 à 3 mm,
voire plus si la porte est destinée à être un élément de
sécurité)
�[0018] Comme on peut le voir sur la figure 2, l’ossature
est en deux parties 7, 12 superposées l’une par rapport
à l’autre de manière à garantir un mouvement de glisse-
ment relatif des panneaux dans un plan sensiblement
parallèle à la face desdits panneaux.

�[0019] Selon une première variante de réalisation, les
panneaux 5 et 6 sont pourvus au niveau de leur face
interne d’un cadre réalisé à partir d’un assemblage de
profilés extrudés serti ou mécano soudé, notamment mé-
talliques, ces profilés 7, 12 étant par exemple sertis, col-
lés, soudés sur la face interne de chacun desdits pan-
neaux.
�[0020] Le profil 7 dispose d’une rainure, de section
droite transversale en T, réalisée lors de l’extrusion du
profil qui définit une zone de guidage bi directionnelle 11
parallèle aux deux panneaux 5 et 6.
�[0021] La zone de guidage 11 coopère avec des for-
mes de profil complémentaire appartenant à l’un des pro-
filés constituée par une pièce à rupture de pont thermi-
que.
�[0022] Dans l’exemple de la figure 2, ce moyen de rup-
ture de pont thermique est réalisé en matériau possédant
de bonnes propriétés d’isolation thermique et acousti-
que, de préférence en matière plastique rigide telle que
le polychlorure de vinyle (PVC), de préférence exempt
de plastifiants. Ces moyens sont de préférence mis en
forme de profilés par la technique d’extrusion. Leur fonc-
tion est d’isoler thermiquement et acoustiquement le pan-
neau extérieur du panneau intérieur en palliant les dé-
savantages liés aux fortes conductivités thermique et
acoustique des matériaux formant les panneaux.
�[0023] Ce profilé 12 de section droite transversale en
H comporte à chacune de ses extrémités libres une em-
base adaptée pour coulisser avec un jeu glissant 9 avec
la-�zone de guidage 11 du profil 7.
�[0024] L’extrémité libre du moyen à rupture de pont
thermique qui n’est pas monté glissant dans la zone de
guidage 11 est solidarisée à la face interne du panneau
5 ou 6 par collage, sertissage, soudage ou similaire.
�[0025] Selon une deuxième variante de réalisation re-
présentée en figure 3, le moyen à rupture de pont ther-
mique est réalisé à partir d’un profil en élastomère pré-
sent sur tout ou partie du pourtour de l’élément de sépa-
ration entre l’un des profilés 7 ou 8 (ce profilé 8 est ici
rapporté sur la face interne du panneau 6) solidaires de
l’une des faces internes des panneaux 5 ou 6 et de l’autre
face interne de l’autre panneau 5 ou 6.
�[0026] Le matériau constituant l’élastomère est choisi
de manière à posséder à la fois des propriétés de faible
conductivité thermique et à permettre l’absorption des
dilatations des panneaux grâce aux qualités intrinsèques
de l’élastomère en terme de déformation élastique sous
une contrainte de cisaillement. Un caoutchouc compact
de type « caoutchouc naturel para blond » et possédant
une dureté shore A comprise entre 40 et 60, et de pré-
férence comprise entre 40 et 50 répond à ces critères.
�[0027] Cette garniture en élastomère peut être sertie
dans des logements 10 réalisés au niveau du profilé rap-
porté 8 au niveau du panneau 6 et de l’un des profilés 7
extrudés solidaires de l’autre panneau 5 en regard, com-
me cela est représenté en figure 3 ou être collée comme
cela apparaît dans le détail de réalisation de la figure 4.
�[0028] En figure 5, on a représenté un autre mode de
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réalisation particulièrement intéressant lorsque la nature
du parement et / ou la nature de l’ossature possède une
conductibilité thermique élevée et nécessite une rupture
de pont thermique entre les parements améliorée.
�[0029] Dans ce cas, on rapporte par exemple par ser-
tissage une pièce supplémentaire, servant d’interface,
entre la pièce à rupture de pont thermique selon l’inven-
tion et l’ossature aluminium. Cette pièce d’interface est
en polyamide ou en PVC. Elle permet en fait d’augmenter
l’épaisseur de matériau propriétés de rupture de pont
thermique entre les 2 parements, ce qui évite les phéno-
mènes d’échange thermique par conduction et par con-
vection.
�[0030] La rupture de pont thermique s’en trouve donc
amélioré par la présence de 2 composants : �

o La coulisse à rupture de pont thermique en PVC
ou Polyamide
o L’interface sertie sur le cadre aluminium

�[0031] Quel que soit le mode réalisation, l’élément de
séparation du local est garni à l’intérieur du volume défini
par l’ossature revêtue des panneaux, notamment métal-
liques, d’un matériau de remplissage possédant des pro-
priétés d’isolation thermique et/ou phonique. A titre
d’exemple, il peut s’agir d’un matériau à base de mousse
de polyuréthanne injectée, de mousse de polystyrène
expansé, ou d’un matériau en couches ou en sandwich
de couches à base de laine de verre, de roche, ou simi-
laire, ou d’un matériau de type nid d’abeille.
�[0032] La présente invention est décrite dans ce qui
précède à titre d’exemple. Il est entendu que l’homme
du métier est à même de réaliser différentes variantes
de l’invention sans pour autant sortir du cadre du brevet
tel que défini par les revendications.

Revendications

1. Elément de séparation (1) d’un local comprenant un
premier parement (5) destiné à être tourné vers l’in-
térieur dudit local, un deuxième parement (6) destiné
à être tourné vers l’extérieur dudit local, lesdits pa-
rements (5, 6) étant solidaires au niveau de leur pé-
riphérie à un châssis, le châssis étant en deux parties
mobiles (7, 12) l’une par rapport à l’autre, les pre-
mière et deuxième parties étant reliées entre elles
par au moins un organe à rupture de pont thermique,
caractérisé en ce que  l’organe à rupture de pont
thermique possède au moins de deux degrés de li-
berté selon un plan sensiblement parallèle aux pa-
rements et comprend un profilé en matière plastique
dont l’une des extrémités est montée avec jeu dans
un logement réalisé sur l’une des première ou
deuxième parties (7, 12) constituant le châssis.

2. Elément (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’ un matériau de remplissage (13,

14) possédant des propriétés d’isolation thermique
et/ou phonique est interposé entre les premier et
deuxième parements (5, 6).

3. Elément (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que  l’un au moins des
premier et deuxième parements (5, 6) est à base
d’un matériau métallique.

4. Elément (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que  l’élément de sépa-
ration d’un local est une porte, ladite porte étant pour-
vue d’une part, de moyens (4) pour la guider en mou-
vement par rapport à une huisserie (3) et d’autre
part, de moyens (2) pour la fermer par rapport à ladite
huisserie (3).
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